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aménagement du territoire

La synthèse de vos réponses au 
questionnaire paru dans ACTION 
(mars 2010) montre que l’EMPLOI, 
le DYNAMISME ECONOMIQUE et les 
VOIES DE COMMUNICATION sont les 
sujets qui vous préoccupent le plus 
pour notre territoire.
Nous avons accompagné la synthèse 
complète de vos réponses par la 
présentation des réflexions et des 
actions menées par l’Agglomération.

L’accès à l’emploi et le dyna-
misme économique ressortent, 
d’après vos réponses, comme 
des thématiques prioritaires 
pour notre territoire. Consciente 
de cette priorité, notre in-

tercommuna-
lité s’y engage 
au quotidien : 
aménagement de 
parcs d’activités, 
création de condi-

tions favorables à l’implantation 
d’entreprises, promotion du 
territoire et démarchage auprès 
d’investisseurs... 

L’offre scolaire et universitaire 
vous préoccupe également.
Cette problématique est centrale 
pour le SCOT ; notre objectif 
est de conforter et de diversifier 
les formations sur Soissons et 
Cuffies. Cette démarche, d’ores 
et déjà engagée se poursuivra. 
Nous accueillerons d’ailleurs une 
nouvelle formation de 100 étu-
diants dès la rentrée 2010 (voir 
article page 12).
Le niveau d’équipements du 
Soissonnais apparaît aussi 

Élaboration du SCOT *
vous avez donné votre avis !

Économie et équipements

comme un élément à amé-
liorer. Qu’ils soient sportifs, 
culturels, touristiques, hospita-
liers… ils sont importants pour 
l’attractivité de notre territoire.
Les projets de l’Agglo :
construction d’un nouveau 
conservatoire de musique, 
d’une salle multifonctions, 
d’une nouvelle piscine… Nous 
devons poursuivre nos efforts !

A ce jour, sur les 
parcs d’activité 
créés par l’Agglo, 
travaillent plus de 
1200 personnes

Urbanisme et habitat

Créer de nouveaux 
quartiers d’habitation 
dans nos communes 
pour les redynamiser

Transports et 
déplacements

Avoir des routes nationales 
et des liaisons ferrées de 
qualité pour que notre terri-
toire se désenclave

Selon vos réponses au questionnaire 
l’emploi et le dynamisme économique sont 
deux des sujets les plus importants

* Schéma de COhérence Territoriale

La politique en faveur du 
logement est définie par le 
Programme Local de l’Habitat 
(PLH). Le SCOT souhaite 
encore accentuer les efforts 
en faveur des logements éco-
nomiquement accessibles aux 
Soissonnais, adaptés à leurs 
besoins et plus respectueux 
de l’environnement. 
Les projets de l’Agglo :
réalisation de quartiers 
d’habitation dans plusieurs 
communes (Crouy, Cuffies, 
Billy-sur-Aisne…). Notre ob-
jectif est clair : redynamiser le 
territoire 
et mieux 
utiliser ses 
potentiali-
tés (équi-
pements, 
commerces, réseaux…). C’est 
une condition nécessaire à 
la redynamisation de nos 
communes !

Ces thèmes ont été sévère-
ment notés par les Soisson-
nais : le doublement de la 
RN 2 et l’amélioration de la 
desserte ferrée. Sujet bien 
entendu au centre de vos 
préoccupations en matière 
de déplacements. Sans une 
bonne desserte, le développe-
ment du Soissonnais ne sera 
pas facile... 

L’amélioration de l’offre de 
transports en commun a un 
coût financier très important 
pour notre collectivité. Elle 
nécessite donc un engage-
ment fort de notre territoire. 

Ces améliorations peuvent 
se concevoir plus aisément si 
notre développement futur 
rend possible et plus facile 
son utilisation (densification 
des logements le long des axes 
desservis, augmentation du 
nombre d’utilisateurs, meilleur 
fonctionnement du réseau…).
Le stationnement est une 
question cruciale, notam-

ment pour le commerce de 
centre-ville. A ce jour, Soissons 
compte plus de 2 150 places 
de stationnement, dont 1 000 
gratuites. 
Le SCOT doit s’engager 
dans la création de réseaux 
alternatifs de déplacements, 
complémentaires à la voiture 
: outre le réseau de bus, il 
s’agit aussi de proposer des 
itinéraires protégés pour les 
piétons et les cycles. Cette de-
mande ressort de l’analyse du 
questionnaire. Des communes 
se sont déjà engagées dans la 
réalisation de pistes ou bandes 
cyclables (Soissons…). 
Notre territoire est en re-
tard, mais chaque réalisation 
permettra à terme de créer 
un petit réseau permettant 
d’aller faire des courses, d’aller 
à l’école… ou tout simplement 
de se promener.
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Sans surprise, les préoccupations qui méritent, selon vous, 
de figurer en première place dans le classement des actions 
à mener : 
1 - créer de l’emploi et de l’attractivité économique 
2 - améliorer les axes de déplacements
3 - la question de la santé et du vieillissement de la population 
4 - l’habitat
5 - l’environnement (au sens large) et le patrimoine 
6 - l’image du territoire

 Selon vous, sur quels axes faudrait-il agir en priorité ?

Environnement et
développement durable

Les transports et les déplacements sont des 
sujets qui vous préoccupent. 
Améliorer l’existant, mais aussi s’engager 
dans le développement de pistes cyclables 
de manière plus importante comme le font 
déjà beaucoup de villes.

Le SCOT doit insister sur le 
développement durable. C’est 
désormais un élément fonda-
mental qui doit être pris en 
compte dans toutes les actions 
d’aménagement : construction 
de logements, aménagements 
d’espaces publics ou de zones 
commerciales… 
Il est fondamental d’en prendre 
conscience et d’anticiper sa 
prise en compte. Les exigences 
fixées par la loi seront de 
toute manière de plus en plus 
stricte (Grenelle 2…). Autant le 
prendre en compte et l’intégrer 
dès maintenant dans nos mé-
thodes de travail !
L’image du territoire
C’est à travers la qualité des 
aménagements et des espaces 
publics (Plateau, Parc Gouraud, 
équipements structurants…), 
des manifestations culturelles 
ou sportives (festivals Pic’arts, 
Voix Off, 1001 facettes…), la 
mise en valeur du paysage et 
du patrimoine (Abbaye Saint 
Jean des Vignes, cathédrale 
Saint Gervais et Saint Protais, 
Septmonts…) que le Soisson-
nais doit se mettre en avant.

Selon vous, les actions 
prioritaires touchent 
essentiellement l’emploi, 
les déplacements, la 
qualité des soins, la 
protection de l’environne-
ment, la mise en valeur 
de notre patrimoine pour 
créer une image positive 
du territoire.

Les paysages, le cadre de vie, le patrimoine et les espaces naturels 
sont identifiés par les Soissonnais comme de véritables atouts. 
Aussi, nous appartient-il de les préserver et de les aménager pour 
les mettre en valeur et de prendre en considération cette dimen-
sion du paysage dans tous les projets.
Le SCOT souhaite aussi insister sur la nécessité de prendre en 
compte de manière plus importante et plus intégrée les notions 
de développement durable. Il s’agit, par exemple, de limiter 
l’imperméabilisation des sols, le mitage des espaces naturels, 
de favoriser la mixité sociale et une plus grande compacité de 
l’urbanisme au profit de véritables espaces publics conviviaux et 
qualitatifs, de diminuer les consommations énergétiques, utili-
ser des matériaux de construction locaux ou plus respectueux et 
de l’environnement… Aujourd’hui, c’est le défi que nous devons 
relever.

En ce qui concerne les sujets 
qui touchent les personnes 
âgées, notons que l’Agglo, à 
travers les crédits de l’Agence 
Nationale de l’Habitat (Anah), 
finance chaque année des 
travaux d’adaptation des loge-
ments au vieillissement et aux 
handicaps.
D’autre part, l’Agglo encourage 
et peut financer, la construc-
tion de logements locatifs 
adaptés aux personnes âgées 
et/ou handicapées (maisons 
de plain-pied...). Ce travail 
se fait en partenariat avec les 
bailleurs locaux et les com-
munes.


